
 

 

LOCATION ESTIA 

ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 

 

 

TYPES LOGEMENTS                     NB LOCATAIRE                       LOYER MENSUEL                 CAUTION    

         (hors électricité : en sus)                                                         

Mobiles-home 2 CH 

(modèle IPARLA  principalement)          1                                             455 €                              400 € 

............................................................................................................................................................... 

 

Chalets IRATY                                            1                                               455 €                             400 € 

............................................................................................................................................................... 

Mobiles-home 3 CH                      2                                               519 €             400 €                                                 

(modèle BAIGURA principalement) 

............................................................................................................................................................... 

Appartements T2        1                                                625 €                            500 € 

(Résidence Izarpean)                 

............................................................................................................................................................... 

Appartement T3       1                                                 689 €                            500 € 

(Résidence Izarpean)                  

 

Ces tarifs incluent l’eau, le WIFI et le stationnement d’un véhicule par hébergement et n’incluent pas 

l’électricité facturée en supplément.  

 

 

 

 

 



 

 

Informations complémentaires 

 

 

 

1. Liens internet 

Afin que vous puissiez voir les différents modèles de logements proposés, vous trouverez ci-joint les 

adresses des sites Internet. 

https://www.camping-oyam.com/ 

 

https://www.izarpean.com/ 

2. Dépôt de garantie 

Un dépôt de garantie est demandé à l’entrée dans les lieux.  

Le dépôt de garantie est encaissé et restitué en fin de bail si aucun manquement à la propreté n’est 

relevé ni aucune dégradation matérielle du logement n’est constatée. 

La remise des clés ne pourra s’effectuer qu’une fois un contrat de location en bonne et due forme 

signé et un dépôt de garantie versé. 

 

3. Etat des lieux d’entrée et de sortie 

La remise des clés et la prise en possession du logement pourra s’effectuer uniquement en présence 

d’un membre du personnel de l’établissement et ce durant les horaires d’ouverture de l’accueil.  

La prise d'un rendez-vous pour l'état des lieux de sortie sera obligatoire. Tout comme le sera la 

présence du locataire. 
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